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A. PRÉAMBULE 
Les présentes capacités techniques et financières constituent une des pièces du dossier de demande d’autorisation 
environnementale du projet éolien de LANRIGAN DANS L’VENT qui comporte, dans son ensemble, les pièces 
suivantes : 

• Pièce 1 : description du projet 

• Pièce 2 : note non technique 

• Pièce 3 : attestation de maîtrise foncière 

• Pièce 4 : étude d’impact sur l’environnement 

• Pièce 5 : annexes de l’étude d’impact sur l’environnement 

• Pièce 6 : résumé non technique de l’étude d’impact sur l’environnement 

• Pièce 7 : étude de dangers et son résumé non technique 

• Pièce 8 : capacités techniques et financières 

• Pièce 9 : plan de situation 

• Pièce 10 : éléments graphiques, plans ou cartes 

• Pièce 11 : plan d’ensemble 

• Pièce 12 : autre dépôt de fichier 

 

Cette pièce concerne l’article D. 181-15-2-I-3° du code de l’environnement : « Une description des capacités 
techniques et financières mentionnées à l'article L. 181-27 dont le pétitionnaire dispose, ou, lorsque ces capacités ne 
sont pas constituées au dépôt de la demande d'autorisation, les modalités prévues pour les établir au plus tard à la 
mise en service de l'installation ». 

 

Le projet se situe sur la commune de Lanrigan dans le département d’Ille-et-Vilaine en région Bretagne. Il a pour objet 
l’implantation d’éoliennes et d’aménagements annexes visant à produire de l’électricité à partir de l’énergie du vent. 
L’électricité produite est destinée à être injectée sur le réseau public de distribution. 

Ce projet a été développé par la société VENSOLAIR (filiale de la Compagnie Nationale du Rhône), spécialisée dans le 
développement de projets d’énergies renouvelables. Il est porté par la société LANRIGAN DANS L’VENT qui regroupe 
les différents partenaires du projet (commune de Lanrigan, Énerg'iV, Énergie Partagée, Enercoop Bretagne, la 
coopérative des Survoltés ainsi que la Compagnie Nationale du Rhône). Elle sera en charge de la construction et de 
l’exploitation du parc éolien. 

Le contact de la personne chargée du dossier est détaillé ci-après : 

Antoine VENEL 

VENSOLAIR 

Parc d’activités de Brocéliande 

Bâtiment B1 

35760 SAINT-GRÉGOIRE 

a.venel@vensolair.fr  

 

Cette pièce a été réalisée par le bureau d’étude EnviroCité : 

GLÉMIN Emmanuel 

ENVIROCITÉ 

1, rue de la Censerie 

49100 ANGERS 

emmanuelglemin@envirocite.fr   

 

 

 

mailto:a.venel@vensolair.fr
mailto:emmanuelglemin@envirocite.fr
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B. CADRE LÉGISLATIF 
La demande d’autorisation environnementale présentée par la SAS LANRIGAN DANS L’VENT a pour objet la 
construction et l’exploitation d’une « installation terrestre de production d’électricité à partir de l’énergie mécanique 
du vent », communément appelée « parc éolien ». L’installation projetée se compose de 3 aérogénérateurs, dont les 
mâts ont une hauteur de plus de 50 mètres, pour une puissance maximale totale de 15 MW. 

Le projet est ainsi soumis à la rubrique n° 2980 de la nomenclature relative aux Installations Classées pour la 
Protection de l’Environnement (ICPE) et soumis à autorisation environnementale, en application de l’article L.181-1 
du Code de l’Environnement. 

En application de l’article L.181-27 du code de l’environnement l’autorisation prend en compte les capacités 
techniques et financières que le pétitionnaire entend mettre en œuvre dans la conduite de son projet ; ces capacités 
doivent être décrites dans le dossier de demande d’autorisation environnementale, comme précisé par l’article D.181-
15-2 au 3°) « ou, lorsque ces capacités ne sont pas constituées au dépôt de la demande d'autorisation, les modalités 
prévues pour les établir. Dans ce dernier cas, l'exploitant adresse au préfet les éléments justifiant la constitution 
effective des capacités techniques et financières au plus tard à la mise en service de l'installation ». 

En l’espèce le demandeur (pétitionnaire) est une société de projet créée spécifiquement pour la mise en place et 
l’exploitation de l’installation.  

Elle ne peut pas démontrer d’expérience ou de références propres, mais elle dispose des capacités techniques et 
financières fournies par ses actionnaires et filiales. 

Les actionnaires de la société « LANRIGAN DANS L’VENT » sont : 

• CN’AIR, filiale de la COMPAGNIE NATIONALE DU RHÔNE (CNR) ; 

• La Société d'Économie Mixte Locale (SEML) Énerg’iV ; 

• La commune de Lanrigan ; 

• La coopérative locale SCIC-SAS La coopérative des Survoltés ; 

• Enercoop Bretagne ; 

• Énergie Partagée / EnRciT. 
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C. PRÉSENTATION DU PORTEUR DE PROJET 

C.1 ORGANISATION SOCIÉTAIRE AUTOUR DU PROJET CITOYEN DE 

LANRIGAN 
Le projet éolien citoyen de Lanrigan est développé par plusieurs co-actionnaires, en vue des différentes étapes de la 
vie du projet : développement, financement, construction, exploitation et démantèlement. Les co-actionnaires de 
LANRIGAN DANS L’VENT sont : 

• CN’AIR, filiale de la COMPAGNIE NATIONALE DU RHÔNE (CNR) ; 

• La Société d'Économie Mixte Locale (SEML) Énerg’iV ; 

• La commune de Lanrigan ; 

• La coopérative locale SCIC-SAS La coopérative des Survoltés ; 

• Enercoop Bretagne ; 

• Énergie Partagée / EnRciT. 

 

C.1.1 LE PÉTITIONNAIRE : LA SAS LANRIGAN DANS L’VENT 

La société LANRIGAN DANS L’VENT est une Société par Actions Simplifiée, créée en 2021, dédiée à la gestion de l’actif 
constitué par les différentes composantes du projet éolien de Lanrigan.  

Elle est détenue à : 

• ≈ 33,33 % par CN’AIR, elle-même détenue à 100% par la société CNR (Compagnie Nationale du Rhône) ; 

• ≈ 16,67 % par la Société d'Économie Mixte Locale (SEML) Énerg’iV ; 

• ≈ 16,67 % par la commune de Lanrigan ; 

• ≈ 14,81 % par la coopérative locale SCIC-SAS La coopérative des Survoltés ; 

• ≈ 9,26 % par Enercoop Bretagne ; 

• ≈ 9,26 % par Énergie Partagée / EnRciT. 

La demande d’autorisation environnementale est effectuée par la société LANRIGAN DANS L’VENT qui, in fine, sera 
détentrice de l’ensemble des droits attachés à la construction et l’exploitation du projet éolien de Lanrigan ; elle 
est le maître d’ouvrage du projet. 

S’il est fait droit à la demande d’autorisation environnementale, elle sera responsable du financement, de la 
construction, de l’exploitation et du démantèlement des installations de production électrique et des équipements 
annexes. 

Tableau 1 : principales caractéristiques de la société projet (source : Vensolair, Énerg’iV) 

SOCIÉTÉ PROJET, EXPLOITANTE DU PARC ÉOLIEN : SAS LANRIGAN DANS L’VENT 

Statut juridique Société par Actions Simplifiée 

Capital 135 000 € 

Code APE 3511Z (production d’électricité) 

N° SIRET 902 901 198 00017 

Adresse 
Village des Collectivités – CS 43603  

1, avenue de Tizé 
35 235 THORIGNÉ-FOUILLARD 

Téléphone 02 99 23 15 55 

Nom et qualité du 
signataire de la demande 

David CLAUSSE, dûment habilité en sa qualité de représentant 
permanent 

L’extrait K-Bis de la société LANRIGAN DANS L’VENT est produit en Annexe 1.  
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C.1.2 VENSOLAIR, FILIALE 100% CN’AIR 

VENSOLAIR est une Société par Actions Simplifiée au capital de 8 156 118,70 €, dont l’actionnaire unique est CN’AIR. 
Cette filiale assure le développement et la construction de projets éoliens, photovoltaïques, stockage par batteries et 
hydrogène renouvelable depuis ses agences de Montpellier, Bordeaux, Rennes, Rouen, Strasbourg et Lyon. 

Tableau 2 : principales caractéristiques de la société Vensolair (source : Vensolair) 

VENSOLAIR 

Statut juridique Société par actions simplifiée 

Capital 8 156 118,70 € 

Code APE 7112B 

N° SIREN 501 382 576  

Effectif 103 salariés 

Nombre de jours ouvrés / an Environ 253 jours 

Horaires 9h-13h et 14h-18h et 17h le vendredi 

Adresse du siège social 
1025 avenue Henri Becquerel - Parc Club Millénaire Bât.4 

34 000 MONTPELLIER 

Téléphone 04 11 95 00 30 

Fax 04 11 95 00 31 

Nom et coordonnées de la 
personne qui a suivi l’affaire 

M. Antoine VENEL, chef de projet 

06 43 84 48 40 

a.venel@vensolair.fr  

 

C.1.3 CN’AIR FILIALE 100% CNR DÉDIÉE AU DÉVELOPPEMENT DES ENR 

NOM DE LA SOCIETE  : CN'AIR (filiale 100% Compagnie Nationale du Rhône) 

FORME JURIDIQUE  : Société par Actions Simplifiée Unipersonnelle au capital de 208.000.000€ 

SIREN  :    450 809 835 

ADRESSE  : 2 rue André Bonin 69316 LYON CEDEX 04 

Éléments financiers et stratégiques de CN’AIR : 

Le chiffre d’affaires de CN’AIR, en forte augmentation, est le symbole des fruits de ses investissements croissants : 

Tableau 3 : CHIFFRES CN’AIR (Sous Palier – Normes françaises) : 

Million € 2020 2021 2022 2023 

CA brut  145,9 130 129,1 161,8 

Résultat Net 25,5 21,5 8,4 24,7 

Investissement 49,6 41,7 38,2 41 

*Hors acquisition Vensolair 

CN’AIR exploite à ce jour une puissance installée de 4 062 MW, avec un objectif à horizon 2030 de 1 550 MW 
supplémentaires, pour atteindre 5 500 MW, tous types d’énergies renouvelables confondus.  

Le projet porté par la société LANRIGAN DANS L’VENT entre donc parfaitement dans la stratégie de développement 
de CN’AIR et dans ses enveloppes prévisionnelles d’investissement.  

C.1.4 LA COMPAGNIE NATIONALE DU RHÔNE (CNR) 

Créée en 1933, la Compagnie Nationale du Rhône (CNR) a reçu de l’État en 1934 la concession du Rhône pour 
l’aménager et l’exploiter selon trois missions : 

• La production d’hydroélectricité, 

• Le développement du transport fluvial, 

• L’irrigation des terres agricoles. 

La loi « Aménagement du Rhône » du 28 février 2022 a prolongé la concession de CNR jusqu’en 2041, plaçant ses trois 
missions dans la trajectoire de la transition écologique des territoires et de la neutralité carbone de la France à 
l’horizon 2050. 

CNR est une Société Anonyme d'intérêt général administrée par un Directoire et un Conseil de Surveillance. 

Le capital de CNR est composé :  

• D’une majorité d’actionnaires publics, avec plus de 150 collectivités territoriales, 

• Et d’un actionnaire industriel de référence : le groupe ENGIE. 

Forte de son expérience historique dans le domaine des énergies renouvelables, de son ancrage local et de ses 
partenariats avec les acteurs du territoire, CNR est un acteur reconnu dans la vallée du Rhône. 

C.1.4.1 ACTIONNARIAT DE CNR 

 

mailto:a.venel@vensolair.fr
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C.1.4.2 CNR EN CHIFFRES 

Doté d’un bilan solide, la CNR dispose des moyens financiers permettant d’assurer la concrétisation rapide de ses 
projets. 

En 2020 son chiffre d’affaires brut total était de 1 305 millions d’euros ; en 2022 il a dépassé 3 282 millions d’euros, 
pour un résultat net était de plus 151 millions d’euros. 

En 2022 la capacité d’autofinancement de CNR Groupe était de 285 147 000 euros, et en 2023 de 482 996 000 
d’euros.  

La puissance totale installée de ses actifs est de 4 038 MW en 2023. 

Tableau 4 : CHIFFRES CNR Groupe consolidé 

Million € 2020 2021 2022 2023 

CA brut 1305 1827,4 3282,6 3430 

Résultat Net 104,7 197,4 151,3 366 

C.1.4.3 1ER PRODUCTEUR D’ÉLECTRICITÉ RENOUVELABLE 

Avec une production annuelle moyenne de 15,3 TWh, CNR est le 2ème producteur électrique français et 1er 
producteur d’électricité d’origine 100% renouvelable. Sa puissance installée est composée de : 

 

• 3 106 MW hydraulique (50 centrales) 

• 823 MW éolien (67 parcs) 

• 207 MWc solaire (60 centrales) 

GRANDE HYDRAULIQUE : 

 

• 50 centrales hydroélectriques 

• 19 barrages 

• 14 écluses à grand gabarit 

• 400 km de digues 

• 32 stations de pompage 

• 330 km de voies navigables à grand gabarit 

• 30 000 ha de domaine concédé dont 14 000 ha de fleuve 

• 13 000 ha terrestres dont 800 ha amodiables 

• 18 sites industriels et portuaires dont le Port Lyon Edouard 
Herriot 

ÉNERGIE ÉOLIENNE : 

 

• 67 parcs éoliens en exploitation : 823 MW installés 

ÉNERGIE PHOTOVOLTAÏQUE : 

 

• 60 parcs en exploitation : 207 MWc installés 

• 4 installations en ombrières de parking 

• 1 parc flottant en exploitation (Lac de La Madone - 
Rhône) 

• 15 installations en toiture 

• 1 centrale photovoltaïque de 100 kWc verticale et 
bifaciale (Isère) 

• 6 000 m² d’expérimentation agrivoltaïque 

L’ensemble des installations de la CNR et de CN’AIR est présenté sur la carte des actifs (« outils de production ») 
figurant en Annexe 11. Est présentée ci-dessous une synthèse des chiffres concernant CNR (Source : CNR, Rapport 
intégré 2023). 
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C.1.5 LA SOCIÉTÉ D'ÉCONOMIE MIXTE LOCALE (SEML) ÉNERG’IV 

Le Syndicat Départemental d’Energie 35 (SDE35 - acteur public des énergies regroupant toutes les communes du 
département d’Ille-et-Vilaine) a créé en septembre 2018 la Société d'Économie Mixte Locale (SEML) Energ’iV avec le 
Conseil Départemental, Rennes Métropole, la Banque des Territoires et 3 partenaires bancaires locaux (Caisse 
d’Épargne, Crédit Agricole et Crédit Mutuel Arkéa). 

C.1.5.1 DES OBJECTIFS AMBITIEUX 

• Massifier le développement des projets d’énergies renouvelables en s’impliquant techniquement et 
financièrement dès les phases d’amorçage ; 

• Favoriser l’acceptation des projets en intégrant systématiquement une démarche de concertation le plus en 
amont possible, et en favorisant l’investissement citoyen dès que les projets le permettent ; 

• Permettre aux communes, aux EPCI et aux citoyens d’être acteurs de la transition énergétique de leur 
territoire en s’appuyant sur un acteur de confiance ; 

• Accélérer le développement de la mobilité décarbonée, qu’elle soit électrique, bio-gaz naturel, ou hydrogène. 

C.1.5.2 UN CHAMP D'ACTIONS À 360° 

Le champ d’actions d’Energ’iV permet de couvrir l’ensemble des projets d’énergies renouvelables éolien, 
photovoltaïque, méthanisation, bois, hydro-électricité, mobilité bas carbone, qu’ils soient privés, publiques ou encore 
citoyens. 

 

 

Energ’iV se positionne comme accélérateur pour les projets de production d’énergies renouvelables. Avec des 
actionnaires engagés sur le territoire, Energ’iV intervient comme co-développeur dès la phase à risque des projets en 
rassemblant les acteurs locaux et les entreprises souhaitant s’impliquer dans la transition énergétique du territoire. 

Ainsi Energ’iV contribue activement au développement de projets locaux d’énergies renouvelables dans toute leur 
diversité : publics, privés, ou citoyens, dès lors qu’ils sont validés techniquement et économiquement rentables. 

C.1.5.3 PRISES DE PARTICIPATION ET BÉNÉFICES VERSUS SERVICE PUBLIC ? 

Energ’iV est gérée comme une entreprise privée mais son objectif reste celui du service public, garantissant ainsi : 

• Un modèle différent grâce à une vision territoriale 

• L’intérêt public : activités et bénéfices générés au profit des brétiliens 

• Le développement du département (émergence de filières économiques créatrices d’emplois et de 
retombées économiques) 

• Une adhésion des différents acteurs grâce à une expertise dans la concertation locale et citoyenne 

Energ’iV en qualité d’acteur semi-public recherche prioritairement à la rentabilité économique maximale du projet, 
une bonne intégration et le développement d’unités locales de production d’énergies propres. Energ’iV est un acteur 
de développement au service du territoire. 
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C.1.5.4 ENERG’IV EN QUELQUES CHIFFRES ET DONNÉES 

 

C.1.5.5 ÉLÉMENTS FINANCIERS D’ENERG'IV 

Suite au démarrage de son activité, la SEML Energ’iV affiche les résultats suivants, avant l’augmentation de capital de 
15 110 000 € intervenue en 2024 : 

 2021 2022 2023 

Bilan 5 511 k€ 8 206 k€ 8 691 k€ 

Chiffre d’affaires 127 k€ 625 k€ 589 k€ 

Résultat net - 709 k€ -166 k€ -701 k€ 

Capitaux propres 4 672 k€ 4 504 k€ 3 842 k€ 

 

C.1.6 LA COOPÉRATIVE LOCALE SCIC-SAS LA COOPÉRATIVE DES SURVOLTÉS 

C.1.6.1 DESCRIPTION DE L’ACTIVITÉ, DU PROJET ET DU PROFIL DE LA COOPÉRATIVE DES SURVOLTÉS 

PRINCIPALES CARACTÉRISTIQUES DE LA SCIC-SAS LA COOPÉRATIVE DES SURVOLTÉS 

Tableau 5 : principales caractéristiques de la SCIC-SAS La coopérative des Survoltés 

STATUT JURIDIQUE 
Société Coopérative d’Intérêt Collectif 

– Société par Actions Simplifiée 

DATE DE CRÉATION 24 juillet 2018 

CAPITAL 129 960 € au 31/12/2023 

CODE APE 35 11 Z Production d’électricité 

N° SIREN 843122250 

EFFECTIF 
131 sociétaires 

0 salarié 

ADRESSE 
1 Les Pontènes 

35 440 Guipel 

CONTACT 

Océane Van-Hoorebeke 

Directrice technique 

contact@survoltes.com 

La SCIC-SAS la coopérative des Survoltés réunit autour de citoyens du nord de l'Ille et Vilaine, des collectivités et des 
acteurs privés pour œuvrer à la transition énergétique du territoire.  

Selon l’article 4 de ses statuts, l’objet social de la Coopérative est de : 

• Définir, développer, réaliser, exploiter et réaliser l'entretien et la maintenance de moyens de production 
d'énergie renouvelable (hydraulique, éolien, solaire, biomasse et toute autre source renouvelable du 
territoire) par un investissement collectif des citoyens et des acteurs locaux. 

• Proposer des services d'information, de sensibilisation, de formation et de conseil aux particuliers, aux 
professionnels et aux collectivités sur la production citoyenne d'énergie renouvelable, la sobriété et 
l'efficacité énergétique. 

• Proposer des services techniques, financiers et de montage de projets aux projets de production d'énergie 
renouvelable ou de maîtrise de l'énergie, notamment aux projets citoyens, et plus largement d'autres types 
de projets portés par des citoyens du territoire. 

PROJETS DE PRODUCTION D’ÉNERGIE RENOUVELABLE 

Aujourd’hui, trois projets photovoltaïques en toiture ont été développés et sont exploitées par la coopérative en 
partenariat avec les communes de : 

• Guipel en 2018 (école Diwan, 9kWc en revente totale),  

• Feins en 2023 (Salle multifonction de l’étang du boulet, « La Bijouterie » 36kWv en revente totale),  

• La Chapelle aux Filtzméens en 2024 (Multicommerce CALM, 26kWc en revente totale).  

mailto:contact@survoltes.com
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La SCIC-SAS La Coopérative des Survoltés prend également part aux projets menés en co-développement sur les volets 
financement, gouvernance et développement technique : 

• BretiSun-ISDND : projet de 6 centrales photovoltaïques au sol sur des anciennes décharges d’Ille et Vilaine 
(14,3 MW), 

• LANRIGAN DANS L’VENT : projet de 3 éoliennes à Lanrigan (15 MW). 

INFORMATION ET SENSIBILISATION CITOYENNE 

Parce que la transition énergétique repose sur la diminution de la consommation d’énergie, la coopérative anime et 
participe à des réunions publiques sur les thématiques des éco-gestes, de la rénovation énergétique des bâtiments, 
de l’autoconsommation d’électricité, de la réduction des factures énergétiques, etc. Ces réunions publiques peuvent 
prendre différentes formes : ciné-débat, tables rondes, ateliers et sont organisés avec les partenaires du territoire tels 
que l’ALEC du Pays de Rennes, le réseau Taranis et les communautés de communes de Bretagne Romantique et du 
Val d’Ille Aubigné. 

La coopérative propose également au grand public de produire soi-même son énergie en programmant des ateliers 
de fabrication d’outils de cuisson solaire et en organisant des groupements d’achats de kits photovoltaïques plug and 
play. 

Plus spécifiquement sur l’éolien, la coopérative a écrit, mis en scène et joué la pièce de théâtre « Le Vrai-Faux procès 
de l’éolien » qui permet de dénoncer les idées reçues sur l’éolien et de sensibiliser à la question de la production 
énergétique. 

Pour le projet LANRIGAN DANS L’VENT, la coopérative participe activement à la diffusion de l’information auprès de 
ses sociétaires (lettre d’information) et du grand public (réseaux sociaux). Ses bénévoles sont également présents à 
chaque instance de décision et d’information et propose des ateliers de sensibilisation aux habitants, riverains, 
associations dans le cadre d’évènements dédiés. 

C.1.6.2 ÉLÉMENTS FINANCIERS 

RÉPARTITION DE L’ACTIONNARIAT 

L’actionnariat de la SCIC-SAS La Coopérative des Survoltés se répartit, au 31 décembre 2024, comme suit : 

 

• Collège A : les producteurs de biens et services sont les bénévoles actifs de la coopérative, 

• Collège B : les sociétaires citoyens/bénéficiaires, 

• Collège C : les collectivités locales, 

• Collège D : les autres acteurs du territoire. 

Au sein du collège des collectivités, la SCIC-SAS La Coopérative des Survoltés réunit les acteurs suivants : 

• Communauté de communes de Bretagne Romantique, 

• Communauté de communes Val d’Ille Aubigné, 

• Communes de Guipel, Hédé-Bazouges, Feins, La Chapelle aux Filtzméens, 

• SEML Énerg’iV. 

BILAN DES TROIS DERNIÈRES ANNÉES 

 

C.1.7 ENERCOOP BRETAGNE 

Enercoop est un fournisseur d’électricité 100% renouvelable, qui s’inscrit dans le champ de l’économie sociale et 
solidaire. Sous statut de Société Coopérative d'Intérêt Collectif (SCIC), Enercoop est une structure à caractère non 
lucratif. Enercoop vise à décentraliser la question de l’énergie et à donner aux citoyens et aux collectivités territoriales 
les moyens de produire et consommer de l’énergie verte. 

Enercoop propose une électricité renouvelable en « contrat direct » avec des producteurs d’énergie renouvelable 
situés en France. Elle bénéficie du label VertVolt de l’ADEME « choix très engagé » et du label Entreprise Solidaire 
d’Utilité Sociale (ESUS). 
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Enercoop a choisi un modèle de développement local à travers la création de coopératives régionales. Enercoop 
Bretagne a notamment pour objectifs :  

• De favoriser l'investissement collectif dans des moyens de production renouvelables et locaux ; 

• De mettre en œuvre une gouvernance locale ; 

• De permettre un véritable « circuit court » de l'énergie en rapprochant producteurs, consommateurs, 
collectivités et différents acteurs régionaux travaillant sur ces thématiques ;  

• De développer des actions de maîtrise de l'énergie ; 

• Tout en répondant au mieux aux enjeux spécifiques des différents territoires.  

Cette organisation permet une appropriation des projets par les citoyens et les acteurs régionaux, au service d'un 
développement de projets ENR qui replace la production d'énergie au centre des territoires. 

 

Tableau 6 : éléments financiers d’Enercoop Bretagne 

 2021 2022 2023 

Chiffre d’affaires 404 k€ 396 k€ 885 k€ 

Résultat net - 4 k€ 6 k€ 272 k€ 

Capitaux propres 1,6 M€ 1,7 M€ 1,9 M€ 

C.1.8 ÉNERGIE PARTAGÉE / ENRCIT 

Mouvement national de l’énergie citoyenne, Énergie Partagée fédère, accompagne et finance les projets citoyens de 
production d’énergie renouvelable.  

Portés par des collectifs citoyens et des collectivités locales qui en maîtrisent la gouvernance, ils font bénéficier leur 
territoire des retombées économiques générées. 

Forte d’un réseau national d’animateurs et de structures d’accompagnement, Énergie Partagée propose aux porteurs 
de projet de nombreuses ressources, formations, publications… 

 

Reconnue Entreprise solidaire d’utilité sociale et labellisée Finansol, Énergie Partagée est aussi un outil 
d’investissement qui soutient les projets citoyens d’énergie renouvelable, en y investissant en fonds propres l’épargne 
de près de plus de 7 500 actionnaires citoyens. Le label Énergie Partagée reconnait les démarches de développement 
d’énergie renouvelable particulièrement vertueuses pour les territoires et permet de distinguer les projets citoyens 
qui pourront être financé par Energie Partagée Investissement. 

Énergie Partagée Investissement est le premier outil financier innovant d’investissement citoyen dans la production 
d’énergie renouvelable et l’efficacité énergétique. Cet outil permet à des porteurs de projets et des acteurs des 
territoires de réunir les fonds propres nécessaires au lancement d’un projet et d’en garder la maîtrise citoyenne.  

Principales caractéristiques de la société Energie Partagée Investissement (source : Energie Partagée Investissement) 

Energie Partagée Investissement 

Statut juridique Société en commandite par actions 

Capital 37 030 700 € 

Code APE 71.12B 

N° SIREN 509 533 527 

Adresse du siège social 10 AVENUE DES CANUTS, 69120 VAULX-EN-VELIN 

Nom et coordonnées de 
la personne qui a suivi 

l’affaire 

Quentin Maréchal 

quentin.marechal@energie-partagee.org 

mailto:quentin.marechal@energie-partagee.org
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Tableau 7 : chiffres Energie Partagée Investissement 

k€ 2018 2019 2020 2022 

CA brut  501 595 702 1310 

Résultat Net 208 187 262 606 

 

Figure 1 : Les grands chiffres d’Energie Partagée Investissement, juillet 2024 

Les projets d’Energie Partagée Investissement : 

 

 

Energie Partagée Investissement intervient 
aujourd’hui aux côtés des citoyens et des 
collectivités dans plus de 170 projets 
d’énergie renouvelable sur tout le 
territoire, dans les différentes filières : 
éolien, photovoltaïque, chaleur 
renouvelable, hydro et méthanisation. 

EnRciT est la filiale développement d’Energie Partagée Investissement qui la détient à 100%. C’est EnRciT qui 
intervient sur les projets d’énergie renouvelable citoyens en développement. 

C.2 PRÉSENTATION DES ÉQUIPES 

C.2.1 L’ÉQUIPE DE VENSOLAIR 

L’équipe dédiée aux projets de VENSOLAIR se compose de 103 personnes réparties entre le développement, les 
opérations et le secrétariat général. 

Elle s’appuie, si besoin, sur certains services supports de CNR.  

L’équipe Développement est composée d’un Directeur Développement, d’un Directeur Commercial, d’un Directeur 
Projet, d’un Responsable du déploiement des projets autorisés et d’un Responsable de l’ingénierie financière.  

• La Direction Commerciale est composée de deux Responsables Grands Comptes, un Responsable acquisition, 
Un Responsable Affaires Publiques, un chargé d’affaire et deux chargés de communication. 

• La Direction des Projets est composée de six Responsables Région, vingt-trois chefs de projets, cinq 
développeurs territoriaux, quatre cartographes-géomaticiens, deux référents « solaires-éoliens », un 
ingénieur agronome et une assistante administrative. 

• Le service « déploiement des projets autorisés » est composé de 3 chefs de projets et d’une juriste « foncier ». 

• Le service « Ingénierie financière » est composé de 3 chargés de modélisation financière. 

L’équipe Développement peut s’appuyer en outre sur des bureaux d’études spécialisés dans le cadre des dossiers 
réglementaires (étude d’impact notamment). 

Cette équipe conduit l’étude de faisabilité des projets des points de vue technique, économique, réglementaire et 
environnemental.  

Ses principales missions sont les suivantes : 

• Qualification des sites, 

• Concertation avec les élus locaux, propriétaires fonciers et les administrations, 

• Obtention des autorisations administratives, 

• Montage des dossiers : permis de construire, étude d’impact, dossier de demande d’autorisation 
environnementale d’exploiter une ICPE, coordination des bureaux d’études, optimisation technique du projet 
en fonction des sensibilités naturelles…, 

• Procédures administratives : suivi de l’instruction des dossiers auprès des services de l’État (autorisation de 
défrichement, loi sur l’eau, enquête publique…), 

• Concertation et communication auprès des élus, des services de l’État, de la population… 

• Gestion des appels d’offres de la CRE (Commission de Régulation de l’Energie). 

L’équipe des Opérations est composée d’un Responsable Ingénierie, d’un Responsable Construction, d’un 
Responsable Exploitation et d’un Responsable santé-sécurité. 

Le service Ingénierie est composé de quatre ingénieurs électriques, de deux chargés de raccordement, de quatre 
ingénieurs d’études, d’un service Environnement composé d’un responsable et de de 6 environnementalistes et de 
deux ingénieurs achat. 

Le service Construction est composé de cinq chefs de projets Construction, d’un chargé de support technique, d’un 
dessinateur et d’une assistante administrative 

Le service Exploitation est composé de cinq gestionnaires d’actifs, de deux chargés d’affaires et de deux ingénieurs 
supervision, un assistant chef de projets, une juriste Gestion des contrats, une ingénieure responsable des achats 
machines, un ingénieur d’études électriques, un ingénieur responsable du Bureau d’Études, un ingénieur d’études et 
une ingénieure chargée de raccordement. 
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Ses principales missions sont les suivantes : 

• Simulation de productible, études techniques d’implantation, 

• Construction des parcs éoliens et solaires, 

• Exploitation des actifs éoliens et solaires. 

Cette équipe est en charge de la préparation de la construction du parc, en lien étroit avec l’équipe Développement 
et l’équipe du Secrétariat général, des études et des formalités relatives au raccordement électrique ainsi qu’aux 
demandes de tarifs conventionnés de vente d’électricité, de l’achat des aérogénérateurs et de l’assistance à maitrise 
d’ouvrage pour la construction du parc éolien. 

Vensolair développe également une activité « Hydrogène » et « Stockage » avec des équipes composées de deux 
Responsables, de 5 chefs de projets et de deux ingénieurs « valorisation ». 

L’ensemble de ces équipes opérationnelles sont accompagnées par les équipes du Secrétariat Général se composant 
de deux juristes « droit public », deux juristes « droit privé », le service Comptabilité-Finance lui-même composé de 
quatre personnes, le service Ressources Humaines lui-même composé de 3 personnes, un responsable IT (responsable 
informatique) et un Office Manager. 

Ainsi la société LANRIGAN DANS L’VENT, via la mise à disposition des équipes de VENSOLAIR, dispose de personnels 
qualifiés et expérimentés dans les domaines du développement et de la construction de parcs éoliens, et plus 
généralement pour les installations de production d’énergies renouvelables de grande taille. 

C.2.2 L’ÉQUIPE DE LA SOCIÉTÉ D'ÉCONOMIE MIXTE LOCALE (SEML) ÉNERG’IV 

La création en septembre 2018 d’Énerg’iV par le SDE35 et ses associés a permis de mettre à disposition des acteurs 
publics, privés et citoyens d’Ille-et-Vilaine un outil dédié au déploiement des projets d’énergie renouvelable.  

Agilité, transparence, réactivité, participation citoyenne, ancrage territorial, efficacité … autant de mots qui reflètent 
notre volonté d’action. Le pari semble réussi, car après 6 ans d’existence, plus de 50 projets, 30 sociétés de projets et 
une douzaine de filiales sont en développement ou en exploitation, reflétant dans leur forme et leur nature la diversité 
de notre intervention : projets privés, publics ou citoyens ; énergies éoliennes, photovoltaïques, ou méthanisation… 
et le tout sur l’ensemble des intercommunalités du département et toujours au service des territoires.  

La SEML Energ’iV c’est la réactivité et la cohésion d’une petite équipe de 16 salariés, mais le soutien et l’énergie de 
tous les services du SDE35 (80 agents) qui partage avec sa filiale ses locaux, ses équipes et ses moyens, dont une 
direction mutualisée : 

 

Energ’iV se positionne comme accélérateur pour les projets de production d’énergies renouvelables. Avec des 
actionnaires engagés sur le territoire, Energ’iV intervient comme co-développeur dès la phase à risque des projets en 
rassemblant les acteurs locaux et les entreprises souhaitant s’impliquer dans la transition énergétique du territoire. 

Ainsi Energ’iV contribue activement au développement de projets locaux d’énergies renouvelables dans toute leur 
diversité : publics, privés, ou citoyens. 

À cet égard, l’équipe du développement éolien et de la concertation locale a pour objectif d’améliorer l’acceptation 
locale des projets éoliens, à la fois par l’implication des acteurs du territoire mais également en assurant des actions 
de publicité, de concertation et de vulgarisation auprès des citoyens locaux. Energ’iV a ainsi élaboré une offre de 
conseil en développement participatif pour les projets d’énergie renouvelable qui est proposée aux porteurs de projet 
souhaitant travailler en coopération avec les territoires. Cet accompagnement s’opère dès les phases d’émergence 
afin de permettre un engagement durable des acteurs du territoire. 

Pour cela une charte de l'éolien responsable a été créée afin d'encadrer le développement de projets éoliens 
territoriaux et concertés. 

La charte repose sur trois grands principes : 

• 1.Un projet éolien respectueux de l’environnement et des écosystèmes ; 

• 2.Un projet éolien transparent et support d’une culture commune en matière de transition énergétique ; 

• 3.Un projet éolien ancré localement avec une gouvernance plurielle ouverte aux collectifs citoyens et aux 
acteurs publics. 
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Cette équipe, composée de deux chargés de développement et d’une assistante au développement, est renforcée par 
la supervision de deux directeurs, l’Auditeur général et la Directrice du développement, qui partagent ces rôles avec 
le SDE35 dont ils sont mis à disposition. 

De surcroît, les équipes opérationnelles et de direction s’appuient sur un pôle gestion composé d’une responsable 
administrative et financière attachée à la direction, d’une assistante de gestion et d’une juriste dont les missions 
couvrent aussi bien la gestion légale de la société, que la négociation contractuelle ou que la maitrise foncière. À ce 
titre, les équipes d’Energ’iV assure la gestion administrative, légale et financière de la société LANRIGAN DANS L’VENT. 

C.2.3 L’ÉQUIPE DE LA SCIC-SAS LA COOPÉRATIVE DES SURVOLTÉS 

Les projets d'énergie citoyenne ont été initié en 2017 par des citoyens de Guipel à l’origine de la création de 
l'association loi 1901 ENERGUIPEL. En octobre 2018, la SCIC-SAS La Coopérative des Survoltés est créée comme 
personne morale distincte de l'association, afin de mener à bien le volet de création de moyens de production 
d'énergie renouvelable du projet. 

La coopérative des survoltés est une Société coopérative d'intérêt collectif (statut créé par la loi 2001-624 du 17 juillet 
2001). C’est également une société par action simplifiée (SAS) à capital variable. 

Une SCIC respecte les règles coopératives : 

• Le pouvoir est réparti selon la règle 1 personne = 1 voix ; 

• Tous les associés sont impliqués dans la vie de l'entreprise et les principales décisions de gestion ; 

• Une partie des résultats (57,5% minimum) est maintenue dans la société sous forme de réserves 
impartageables, pour alimenter la trésorerie ou être investie dans le développement de l'activité de la 
coopérative. Elle ne peut pas être affectée à la rémunération des parts sociales des associés. 

Des intérêts collectifs 

La SCIC permet d'associer des acteurs multiples autour du même projet : salariés, producteurs, usagers, bénévoles, 
bénéficiaires, collectivités publiques, entreprises, associations, particuliers, etc. L'actionnariat est ouvert à toute 
personne physique ou morale de droit privé et aux collectivités locales jusqu'à 50% du capital. La SCIC produit des 
biens et services qui répondent aux besoins collectifs d'un territoire (ex : production d'électricité). Dans le domaine 
éolien, la coopérative a participé à l’élaboration et a validé la charte de l’éolien éco-responsable pour le projet de 
Lanrigan. 

 

Une direction collégiale 

La direction de la SCIC est assurée de manière 
collégiale par le président et les deux directrices de la 
structure (technique et administrative). L'obligation 
de prise de décision collégiale est précisée dans le 
règlement intérieur de la SCIC. 

Le président et les directrices engagent la 
responsabilité de la société. Ils rendent des comptes 
au conseil coopératif et lors des assemblées 
générales. Ils sont élus pour une durée de 3 ans. 

Le bureau et les commissions 

Ce bureau est constitué du président, des deux directrices, et des différents membres des commissions. Il s'agit de 
l'organe opérationnel de la coopérative. 

Les référents de chaque commission se réunissent autant que de besoin, à leurs propres initiatives et rendent des 
comptes au conseil coopératif. À ce jour, il y a une commission « Technique » (pour l'étude de faisabilité des projets), 
une commission « Communication », une commission « Finance et comptabilité » ainsi qu’une commission « Projets 
éoliens ». 

Dès le début du projet éolien citoyen de Lanrigan, la coopérative a constitué un groupe de travail spécifique (Lanrivol) 
qui se réunit de façon hebdomadaire pour gérer l’avancement du projet (communication, mobilisation et levée de 
fond citoyenne, contributions à la société de projet LANRIGAN DANS L’VENT). 

Le conseil coopératif (conseil d'administration) 

Le conseil coopératif est constitué du bureau ainsi que d'au moins un membre de chaque collège. Les 18 producteurs 
de biens et de services qui assurent actuellement, à titre bénévole, le fonctionnement de la SCIC (conseil coopératif) 
sont élus en Assemblée Générale des Sociétaires pour 3 ans. 

L'assemblée générale 

Tous les sociétaires de la SCIC sont réunis au moins une fois par an en assemblée générale ordinaire. Les décisions 
sont prises en fonction des votes (droits de votes) des 4 collèges de sociétaires : 

• Collège A (40%) : les producteurs de biens et services = les bénévoles actifs et salariés de la coopérative, 

• Collège B (30%) : les sociétaires citoyens / bénéficiaires, 

• Collège C (15%) : les collectivités locales, 

• Collège D (15%) : les autres acteurs du territoire. 

C.2.4 L’ÉQUIPE D’ENERCOOP BRETAGNE  

Trois personnes portent l’activité de co-développement de moyens de production d’électricité renouvelable : 

• Nicolas Debray : directeur de la coopérative, 

• Jean-Baptiste Notta : responsable du service production, 

• Mathilde Henri : chef de projet ENR. 

Les atouts de l’équipe : 

• Conduite de projet multi-partenarial, 

• Expertise du marché de l’électricité et du contexte réglementaire, 

• Connaissance des coûts de la filière éolienne, 

• Achat de la production de 46 installations ENR en Bretagne, dont 5 parcs éoliens. 

Outre l’activité d’acheteur d’électricité sur des installations en service, Enercoop Bretagne est actuellement engagée 
dans le développement de nouveaux projets éoliens et photovoltaiques en Bretagne, en relation étroite avec les 
collectivités territoriales et les riverains des sites d’implantation potentielle. 
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C.2.5 L’ÉQUIPE D’ÉNERGIE PARTAGÉE COOPÉRATIVE 

Énergie Partagée Coopérative s’investit aux côtés des acteurs locaux pour renforcer leurs projets sur des aspects 
techniques, partenariaux ou financiers. Elle gère les outils financiers citoyens Énergie Partagée Investissement et 
EnRciT. 

La coopérative centralise des expertises et des ressources techniques, juridiques et financières qu’elle met au service 
des projets citoyens et des acteurs qui les développent dans une logique de transfert de compétences. 

Elle déploie différents outils d’appui aux projets selon leur avancement, du développement jusqu’à l’exploitation, 
notamment les outils financiers Énergie Partagée Investissement et EnRciT. Pour mener à bien ses missions, Energie 
Partagée Coopérative mobilise son équipe de 11 professionnel-le-s expérimenté-e-s. 

Ces équipes s’appuient plus largement sur le réseau d’adhérents et les apprentissages mutualisés au sein du 
mouvement Énergie Partagée. 

Energie Partagée Coopérative gère Energie Partagée Investissement et sa filiale EnRciT qui sont aujourd’hui engagées 
dans le développement de plus de 14 projets éoliens citoyens en France et dans 15 parcs éoliens en exploitation. 

 

 

Le pétitionnaire, demandeur de l’autorisation environnementale, est la société LANRIGAN DANS L’VENT. 
La société LANRIGAN DANS L’VENT est détenue à : 

• ≈ 33,33 % par CN’AIR, elle-même détenue à 100% par la société CNR (Compagnie Nationale du 
Rhône) ; 

• ≈ 16,67 % par la Société d'Économie Mixte Locale (SEML) Énerg’iV ; 

• ≈ 16,67 % par la commune de Lanrigan ; 

• ≈ 14,81 % par la coopérative locale SCIC-SAS La coopérative des Survoltés ; 

• ≈ 9,26 % par Enercoop Bretagne ; 

• ≈ 9,26 % par Énergie Partagée / EnRciT. 
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D. DÉMONSTRATION DES CAPACITÉS TECHNIQUES ET FINANCIÈRES  
Comme évoqué ci-dessus, la société LANRIGAN DANS L’VENT bénéficiera des capacités techniques et financières de 
CNR, CN’AIR et VENSOLAIR afin de mener à bien la maitrise d’ouvrage du projet éolien de Lanrigan. 

Comme illustré dans le schéma ci-dessous, les équipes de VENSOLAIR, apporteront leurs capacités techniques à la 
société dédiée au projet éolien, la société LANRIGAN DANS L’VENT, afin d’assurer le développement et la construction 
du projet éolien citoyen de Lanrigan, ainsi que son exploitation. 

Les capacités financières de CN’AIR ont été évoquées ci-dessus. Le montant d’investissement associé au projet éolien 
citoyen de Lanrigan est estimé à 22,5 M € (voir pour plus de détail ci-dessous 4. Estimation du montant 
d’investissement). 

La lettre de demande, consultable dans la pièce 1 « description de la demande » du dossier d’autorisation 
environnementale, est signée par David Clausse, dûment habilité, pour le compte de la société LANRIGAN DANS 
L’VENT. 

 

D.1 DÉMONSTRATION DES CAPACITÉS TECHNIQUES 
VENSOLAIR met d’ores et déjà à disposition son équipe (développement, construction et exploitation) ainsi que ses 
capacités techniques au profit de la société LANRIGAN DANS L’VENT.  

À l’obtention des autorisations administratives, la société LANRIGAN DANS L’VENT s’appuiera sur les capacités 
techniques : 

• De VENSOLAIR pour la préparation de la construction, l’assistance à maitrise d’ouvrage lors de la construction 
et de l’exploitation, et le démantèlement en fin d’exploitation, 

• Du futur turbinier et des différentes entreprises qui interviendront durant le chantier. Ces aspects sont 
précisés au sein des paragraphes développés ci-après et se rapportant respectivement aux différentes phases 
qui jalonnent la réalisation d’un parc éolien. 

 

D.2 PRÉPARATION DU CHANTIER ET PHASE DE CONSTRUCTION 

D.2.1 PRÉSENTATION DU SERVICE CONSTRUCTION ÉOLIEN DE VENSOLAIR 

VENSOLAIR assiste la société LANRIGAN DANS L’VENT dans la consultation et la préparation des marchés de fourniture 
d’équipement et de travaux, comme c’est le cas pour les autres infrastructures exploitées par CNR.  

Son équipe intervient dès la préparation des dossiers techniques des centrales avec notamment le lancement 
d’études auprès d’entreprises spécialisées dans le dimensionnement de tels ouvrages et suit sur le terrain le bon 
déroulement des travaux.  Elle s’assure également du respect des plannings, des budgets et organise le contrôle de la 
conformité tout au long de la réalisation et jusqu’aux réceptions, essais et mises en service. L’équipe compte plusieurs 
personnes disposant de plus de 5 ans (voire pour certaines de plus de 15 ans) d’expérience dans la conception et la 
réalisation de telles infrastructures.  

En appui avec la cellule administrative, ce service assure également la contractualisation avec les différents 
prestataires et sous-traitants.  

Un contrat de fourniture et de mise en service des éoliennes sera signé entre la société et le turbinier qui fournira les 
machines. Dans le cas de LANRIGAN DANS L’VENT, le fournisseur des turbines n’est pas encore choisi, la consultation 
aura lieu une fois le projet autorisé. Pour les parcs éoliens mis en place précédemment, les centrales développées par 
VENSOLAIR ont conclu des marchés de fournitures avec les fabricants ENERCON (7 parcs éoliens), NORDEX (5 parcs 
éoliens), SIEMENS GAMESA (1 parc éolien) et VESTAS (3 parcs éoliens), quatre entreprises d’envergure internationale 
présentant de solides références (plusieurs milliers d’éoliennes installées depuis leur création).  L’entreprise qui sera 
missionnée devra remplir les conditions similaires à celles remplies par ENERCON, NORDEX, SIEMENS GAMESA et 
VESTAS, à savoir : 

• Disposer des capacités techniques et financières suffisantes ; 

• Proposer les garanties d’usage (courbe de puissance, puissance acoustique, matériel) ; 

• Disposer d’un track record suffisamment conséquent et d’une place établie sur le marché de la fourniture et 
de la maintenance d’éoliennes (à l’échelle internationale environ une dizaine d’entreprises répondent à ce 
critère) ; 

• Proposer un contrat long terme de maintenance avec garanties d’au moins 12 ans ; 

• Disposer d’un réseau de maintenance étoffé et à même de remplir les engagements contractuels d’usage ; 

• Présenter une assise financière en relation avec les garanties données. 

Il en sera de même pour les autres composantes du chantier de construction de l’installation : terrassement, génie 
civil, réseau électrique. Tout ou partie de ces ouvrages sont d’ailleurs souvent confiés également au fournisseur des 
éoliennes dans le cadre de contrats « Clés en mains » ou s’en rapprochant.  

Pour leurs réalisations passées et en cours, les centrales, assistées de VENSOLAIR ont conclu des marchés de travaux 
avec les entreprises suivantes : 

• Terrassement : COLAS, STPA (groupe LHOTELLIER), SEVIGNE ; 

• Génie civil : ENERCON, FONDASOLUTIONS, MENARD ; 

• Réseau électrique : OTE, CHAVIGNIER, HURE, HAUTE TENSION SERVICES, SANTERNE (groupe VINCI). 
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Les entreprises qui seront missionnées devront remplir des conditions similaires à celles remplies par les entreprises 
susvisées, à savoir : 

• Pour le lot génie civil, être assuré en responsabilité civile décennale (non requis par la loi pour ces ouvrages 
mais requis par LANRIGAN DANS L’VENT) ; 

• Disposer de suffisamment de références en éolien (tout particulièrement pour le génie civil) ; 

• Disposer en interne d’effectifs et des compétences suffisants ; 

• Présenter une assise financière satisfaisante et/ou l’engagement contractuel d’une maison mère. 

D.3 PHASE EXPLOITATION DU PARC ÉOLIEN 

D.3.1 PRÉSENTATION GÉNÉRALE  

L’exploitation du parc éolien de la société LANRIGAN DANS L’VENT sera assurée par le service Exploitation, de l’équipe 
des Opérations de VENSOLAIR. Ce service gère actuellement 67 parcs éoliens. 

Les compétences techniques des services de VENSOLAIR en la matière permettent un encadrement total du projet, 
de sa mise en service jusqu’à son démantèlement.   

VENSOLAIR dispose d’une équipe de plusieurs ingénieurs et techniciens dédiée aux missions techniques et de 
coordination nécessaire à la bonne exploitation d’un parc éolien. Ils sont chargés de superviser le fonctionnement des 
parcs et leur production au quotidien. 

Suite à la mise en service industrielle du projet, le service Exploitation de VENSOLAIR prendra le relais du service 
Construction. Ce transfert d’exploitation, au sein d’une même entreprise, garantit une continuité du projet depuis sa 
conception jusqu’à son exploitation, ainsi que tout son historique. 

Le service Exploitation du parc sera l’interlocuteur de l’inspecteur ICPE de la DREAL lors des contrôles administratifs 
du parc éolien citoyen de Lanrigan. 

D.3.2 GESTION ADMINISTRATIVE ET TECHNIQUE DU PROJET 

L’exploitation d’un parc éolien a pour finalité la production d’électricité. De la qualité des ouvrages et de leur gestion 
dépend le niveau de production, selon les conditions de vent sur site. La conciliation des aspects techniques et des 
aspects administratifs par les équipes opérationnelles doit permettre d’optimiser l’activité de production tout en 
assurant la sécurité et la conformité réglementaire des installations. 

D.3.2.1 MISSIONS ADMINISTRATIVES 

GESTION HYGIÈNE ET SÉCURITÉ  

VENSOLAIR s’assure que les processus, contrôles, contrats (y compris pour les contrats de sous-traitance) et 
équipements nécessaires à la conformité du fonctionnement des installations ont été mis en place. 

GESTION DE LA DOCUMENTATION  

VENSOLAIR gère l’archivage et la bonne disponibilité de la documentation en lien avec le projet de façon à faciliter 
une bonne circulation de l’information et, partant, un suivi complet des différentes études nécessaires dans le cadre 
du fonctionnement des installations (suivi acoustique, suivi avifaune, inspecteur du travail…). 

CONFORMITÉ AVEC LES PRESCRIPTIONS DÉCOULANT DE L’ARRÊTÉ PRÉFECTORAL PORTANT AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE 

ET LE RÉGIME DES INSTALLATIONS CLASSÉES POUR LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT 

VENSOLAIR contrôle régulièrement la conformité du projet avec les conditions posées le cas échéant par l’autorisation 
environnementale. 

LES PRATIQUES INDUSTRIELLES EN VIGUEUR (ARRÊTÉ DU 26 AOÛT 2011 MODIFIÉ) 

En cas d’infraction à l’une des normes opposables, VENSOLAIR prendra les mesures correctives nécessaires. La société 
sera l’interlocuteur de la police des installations classées et de la direction régionale de l’environnement, de 
l’aménagement et du logement (DREAL).  

L’ACQUITTEMENT DES TAXES ET LA MISE EN PLACE DE COUVERTURE ADÉQUATE D’ASSURANCE 

Le groupe CNR assistera la société LANRIGAN DANS L’VENT pour le calcul et le paiement des taxes, et sera 
l’interlocuteur des inspecteurs financiers.  

Le groupe CNR négociera et supervisera la couverture d’assurance, gérera la relation avec l’assurance et le suivi des 
sinistres (défaillance des éoliennes) à déclarer.  

MANAGEMENT DES CONTRATS  

Le groupe CNR représentera la société LANRIGAN DANS L’VENT vis-à-vis des sociétés co-contractantes. Elle sera tenue 
de satisfaire aux obligations qui en découlent et de préserver l’intérêt de la SAS en faisant valoir ses droits. 

D.3.2.2 MISSIONS TECHNIQUES 

L’EXPLOITATION TECHNIQUE – SURVEILLANCE DU PARC 

Afin d’assurer un suivi permanent de l’exploitation du parc par des professionnels expérimentés, 24h/24 et 7 Jours/7, 
la société LANRIGAN DANS L’VENT, demandeur de l’autorisation environnementale, confie un contrat de supervision 
d’exploitation à VENSOLAIR. 

Le service Exploitation, est chargé du développement des outils, du traitement des données, des reporting vers la 
direction et la gestion des contrats. Il assure un suivi en temps réel et le pilotage de chacun des 67 parcs éoliens du 
groupe CNR. Il s’appuie sur des ressources en local, au plus proche des moyens de production, à travers différents 
contrats d’exploitation déléguée (appelé l’exploitant ci-après). 

Les missions assumées par l’exploitant sont en particulier les suivantes :  

• Une surveillance en continu des actifs de production ; 

• La coordination des risques sur les sites au sens des normes en vigueur ; 

• La délivrance des autorisations de travail ; 

• La mise en place des plans de prévention avec les entreprises extérieures ; 

• Le suivi des contrôles réglementaires ; 

• Toutes les taches afférentes à l’exploitation des sites (performance, suivi quotidien, relation fournisseur, 
visite, gestion administrative et contractuelle) ; 

• Gestion des interventions, tout en garantissant la sécurité des installations et des personnes ; 

• Optimisation de la production d’électricité. 

L’activité d’exploitation s’inscrit au sein du groupe CNR dans un cadre général d’exploitation hérité des méthodes 
d’exploitation du Rhône. À ce titre, cette activité bénéficie des avancées suivantes en exploitation : 

• Des procédures des ouvrages hydrauliques sont utilisées sur les ouvrages ENR ; 

• Une organisation des équipes sur des modèles éprouvés (astreinte, système de protection travailleur isolé, 
remontée d’alarme, gestion des accès, gestion des habilitations, etc…) ; 

• L’identification des risques au sein du Document Unique d’Évaluation des Risques Professionnels (DUERP) et 
la mise en place du plan d’actions sécurité ont été intégrés au modèle général de la CNR dès les premiers 
parcs installés ; 
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•  Le service Exploitation compte des personnes d’expérience en tant qu’exploitant venant de l’hydraulique 
aujourd’hui dédié à l’éolien ; 

• Des outils informatiques globaux prenant en considération les machines mais aussi les contraintes 
d’exploitation. 

L’ensemble des équipements du projet éolien sera raccordé via un système sécurisé au centre d’exploitation de 
l’exploitant ainsi qu’au système d’informations du groupe CNR. 

L’analyse en temps réel et la collecte des informations recueillies par l’exploitant par le biais de différents capteurs 
intégrés sur ces équipements (alarmes, caméras…) permettent la mise en place d’actions à court et moyen/long 
terme :  

• À court terme : l’exploitant pourra détecter immédiatement un incident (intrusion dans un poste électrique, 
panne d’une machine…) et intervenir directement afin d’y remédier à distance. Dans le cas d’un événement 
plus grave, l’exploitant pourra par exemple, par mesure de sécurité, arrêter immédiatement le 
fonctionnement d’une partie ou de la totalité du parc éolien. 

• À moyen/long terme : à partir des informations recueillies, l’exploitant peut anticiper des phénomènes de 
plus long cours tel que l’usure des installations et déclencher des opérations de maintenance préventive. 
L’analyse des données permet de prévoir des actions de maintenance ou d’optimiser la production. Par 
exemple, solliciter auprès du maintenancier le report d’une intervention de contrôle préventive qui suppose 
l’arrêt de la machine, dès lors que la date initialement prévue correspondant à un jour où les conditions de 
vent attendues sont particulièrement favorables à la production. 

L’ANALYSE DE LA PERFORMANCE DU PROJET 

VENSOLAIR vérifie régulièrement que les performances des ouvrages éoliens implantés correspondent à celles 
attendues au regard du contrat (données contractuelles convenues avec le constructeur). 

LA GESTION DE LA PRODUCTION ÉNERGÉTIQUE  

Le groupe CNR gère la vente de l’énergie produite dans le cadre d’un contrat passé avec un agrégateur (intermédiaire 
entre le producteur d’électricité et le marché de l’électricité) disposant des licences nécessaires pour la revente 
d’électricité sur le réseau national. CNR s’assurera que la société LANRIGAN DANS L’VENT remplit toutes les conditions 
nécessaires suivant le cadre réglementaire pour la revente d’énergie de type renouvelable de source éolienne.  

LA DISTRIBUTION ÉLECTRIQUE  

Sur une demande expresse d’ENEDIS, l’exploitant pourra réagir en urgence en cas de problème sur le réseau 
électrique (problème sur un pylône, dégâts d’un phénomène naturel…). 

VENSOLAIR sera l’interlocuteur d’ENEDIS pour le management du projet. 

MAINTENANCE ET GARANTIE DE FIABILITÉ DES INSTALLATIONS 

Dans le cadre de sa stratégie de financement, et en complément du contrat de fourniture des aérogénérateurs, la 
société LANRIGAN DANS L’VENT établira un contrat de maintenance sur le long terme avec le turbinier sélectionné. 
Ce contrat de maintenance établira notamment une disponibilité garantie de l’ouvrage. Ainsi, le fabricant sera tenu 
d’une obligation contractuelle quant au maintien de l’état de fonctionnement des éoliennes de façon à assurer la 
production électrique lors des conditions de vent optimales.  

Dans le cadre du contrat de maintenance, le turbinier sera responsable :  

• Des maintenances préventives ; 

• Des maintenances curatives. 

Le partenaire de la société LANRIGAN DANS L’VENT devra mettre en place une équipe et les moyens locaux 
nécessaires pour répondre aux tâches qui lui incombent. Cela peut notamment nécessiter l’emploi d’un technicien de 
maintenance au niveau local.  

La téléconduite est un moyen de sécurité supplémentaire. Un service technique spécialisé affecté par le constructeur 
à la surveillance des ouvrages installés offre la possibilité d’une manœuvre télécommandée à tout moment en cas de 
dysfonctionnement (arrêt de fonctionnement d’une ou plusieurs éoliennes).  

En cas d’incident, le service de téléconduite dépêche sur site des techniciens dont l’intervention doit être rapide et 
informe le centre de conduite. 

 

 

La société LANRIGAN DANS L’VENT s’appuiera sur les capacités techniques et financières de l’ensemble 
des sociétés présentes à son capital, ainsi que sur celles de leurs sociétés mères le cas échéant, et 
également sur les capacités techniques de VENSOLAIR. La société LANRIGAN DANS L’VENT dispose des 
capacités techniques et financières pour assurer le financement, la construction, l’exploitation et le 
démantèlement du parc éolien citoyen de Lanrigan. 
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E. ESTIMATION DU MONTANT D’INVESTISSEMENT 
La particularité des parcs éoliens réside dans le fait que la totalité de l’investissement est réalisée avant la mise en 
service du parc éolien, les charges d’exploitation étant comparativement très faibles.  

En l’occurrence, le montant de l’investissement (hors frais financiers) pour la construction du parc éolien est estimé 
à 22,5 M € sur la base d’un modèle d’éolienne de type Siemens-Gamesa 132 de 5 MW unitaire. Le business plan 
prévisionnel détaillé est disponible en Annexe 12.  

En sa qualité de propriétaire de parc éolien, le montant de l’investissement sera supporté par la société LANRIGAN 
DANS L’VENT qui disposera de l’engagement et du soutien financier de ses sociétés mères. 
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F. MONTAGE FINANCIER ET PORTEUR DU RISQUE 
Les parcs éoliens sont traditionnellement financés en France au travers d’un montage appelé « financement sans 
recours ». Dans ce type de financement, une société dédiée au projet éolien est créée. Cette société finance la 
majorité de l’investissement en recourant à un emprunt bancaire, garanti exclusivement par le projet éolien.  

Il s’ensuit que l’établissement bancaire prêteur fait procéder à une série d’audits (technique, financier et juridique du 
projet) afin de s’assurer que le projet pourra être construit et exploité et que les recettes du parc éolien permettront 
à la fois de rembourser l’emprunt bancaire et de payer les charges d’exploitation.  

Sans la réalisation d’audit du projet, y compris en tenant compte d’éventuelles conditions suspensives, 
l’établissement bancaire n’est pas en mesure de s’engager quant au financement du projet. L’audit ne peut être mené 
qu’à compter de l’obtention des autorisations administratives nécessaires à la construction et à l’exploitation du 
projet.  

Pour ces raisons, la présente demande ne peut comporter d’engagement de financement provenant d’un 
établissement bancaire.  

Pour autant, une banque institutionnelle (BPI) avec laquelle CNR a tissé des liens de confiance a déjà manifesté son 
intérêt pour éventuellement investir dans ce projet (cf. Annexe 5), et les sociétés mères CN’AIR, Énerg’iV, Énergie 
Partagée Investissement, ENRCIT, Enercoop Bretagne et la coopérative des Survoltés justifient de capacités 
financières suffisantes tant pour construire et exploiter le projet éolien que pour garantir son démantèlement et la 
remise en état du site 

VENSOLAIR, expert dans le montage de projets éoliens, mettra en place le financement du projet pour le compte de 
la société LANRIGAN DANS L’VENT. Une fois le projet autorisé, VENSOLAIR se rapprochera des principales banques 
spécialisées dans le financement de projets EnR en vue de négocier les meilleures conditions économiques.   

Le montage financier du projet présentera alors les caractéristiques suivantes, assez classiques dans le domaine de 
l’éolien industriel :  

• CNR via sa société fille CN’AIR, Énerg’iV, la commune de Lanrigan, la coopérative des Survoltés, Enercoop 
Bretagne, Énergie Partagée Investissement et EnRciT possèdent la filiale dédiée au projet éolien : la société 
LANRIGAN DANS L’VENT qui apportera les fonds propres indispensables et exigés par les banques dans le 
cadre d’un financement sans recours. Il est prévu que ce montant de fonds propres soit égal à 20% du montant 
de l’investissement, soit 4,5 M €.  

• VENSOLAIR, filiale à 100% de CN’AIR assure le développement et la réalisation des moyens de production 
d’électricité renouvelable de sa société mère dans les domaines de l’éolien et photovoltaïques. 

• CN’AIR, filiale à 100% de CNR, assure l’investissement et l’exploitation des nouveaux moyens de production 
d’électricité renouvelable de sa société mère, dans le domaine éolien, photovoltaïque et hydroélectrique.    

• Le complément de l’investissement prévisionnel, soit 18 M €, sera financé grâce à un prêt « sans recours », 
souscrit auprès d’un établissement bancaire reconnu pour son expérience dans le financement de projets 
éoliens, ou à défaut par la société mère CNR. 

À ce titre la société mère CNR a formalisé par écrit son engagement de financement partiel, ou le cas échéant total, 
justifiant de la capacité financière de la société LANRIGAN DANS L’VENT (cf. Annexe 13).  

Un courrier d’engagement de la Banque BPI France permet d’établir l’intérêt a priori d’au moins un établissement 
bancaire pour le financement à 80% du projet (cf. Annexe 13).   

Les modalités des capacités financières de la société pétitionnaire sont ainsi décrites et justifiées. 

Le business plan prévisionnel du projet, produit en Annexe 12 est établi sur la base des études de productible, et d’un 
tarif estimé de candidature à Appel d’Offres. 

Dans le cas d’une centrale éolienne, des études de vent sont systématiquement menées pour déterminer le 
productible. Concernant le cadre tarifaire, la centrale bénéficiera d’un contrat de complément de rémunération 
(valorisation de l’énergie produite sur le marché + aide d’état) sur une durée de 20 ans. Une fois le projet autorisé, ce 
contrat sera obtenu par l’intermédiaire d’un appel d’offres.  

Une fois que le projet aura été lauréat, le chiffre d’affaires de la société sera connu, avec un niveau d’incertitude 
extrêmement faible. Le plan d’affaires prévisionnel de l’opération, présenté en Annexe 11, indique sur la durée du 
contrat d’achat d’électricité les montants prévisionnels de chiffre d’affaires, de coûts et de flux de trésorerie du projet 
avant et après impôts, notamment les charges et produits d’exploitation mettant en évidence les dépenses de 
maintenance et les réserves constituées pour faire face aux opérations de démantèlement. 

Les flux de trésorerie générés par le projet permettent de :  

• Faire face à l’ensemble de ses engagements (loyers, mise en place des mesures compensatoires, maintenance, 
remboursement des bailleurs de fonds…) durant la phase d’exploitation du site. 

• Effectuer les provisions nécessaires aux opérations futures de démantèlement du parc éolien.  

• Rémunérer les fonds propres selon un cas de base raisonnable, agréé par les bailleurs de fonds (actionnaires 
et banques). 

F.1 ASSURANCES DE LA SOCIÉTÉ 
La société LANRIGAN DANS L’VENT sera assurée par une société d’assurance telle que GOTHAER, COVEA, RSA, CNA, 
ou AXA, après l’obtention de l’autorisation environnementale.  

Les assurances souscrites seront les suivantes :  

• Assurance Responsabilité Civile Maître d’Ouvrage et Exploitation, pour les dommages aux tiers ; 

• Assurance Tout Risque Chantier et pertes de recettes anticipées, pour les dommages pouvant survenir en 
cours de chantier ; 

• Assurance Bris de Machine et perte de recettes, pour les dommages pouvant survenir après la mise en service. 
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G. GARANTIES FINANCIÈRES DÉDIÉES AU DÉMANTÈLEMENT 
En application des articles L. 516-1 et L.515-46 du code de l’environnement, la société LANRIGAN DANS L’VENT a 
l’obligation de prévoir des garanties financières couvrant notamment le démantèlement du parc éolien à l’issue de la 
période d’exploitation.  

Le montant de la garantie est fixé par l’article 30 de l’arrêté du 26 août 2011 modifié, relatif aux installations de 
production d’électricité utilisant l’énergie mécanique du vent au sein d’une installation soumise à autorisation au titre 
de la rubrique 2980 de la législation des installations classées pour la protection de l’environnement, qui renvoie à 
l’annexe I pour le calcul du montant initial de la garantie. 

Ainsi selon la réglementation en vigueur au 20 juillet 2023, ce montant s’élève à 75 000 euros par éolienne dont la 
puissance est inférieure ou égale à 2 MW, ou pour chaque éolienne dont la puissance est supérieure à 2 MW, à 
75 000 + 25 000 X (Puissance – 2).  

Pour le parc éolien citoyen de Lanrigan, constitué de 3 éoliennes de 5 MW unitaires max. chacune, le montant total 
est de 450 000 €. Ce montant sera actualisé par la formule d’actualisation des coûts prévue dans l’arrêté précité.  

L’obligation liée à la constitution des garanties financières sera satisfaite par l’engagement écrit d’un établissement 
de crédit, d’une entreprise d’assurance ou d’une société de caution mutuelle, ou l’attestation de la Caisse des Dépôts 
et Consignations, conformément aux dispositions du I a) de l’article R.516-2 I a) du Code de l’Environnement. 

Afin de préciser le respect par la société LANRIGAN DANS L’VENT des exigences en termes de garanties financières, 
sont produits en annexe :  

• Le business plan prévisionnel du projet basé sur un modèle d’éolienne Siemens-Gamesa 132 de 5 MW unitaire 
(Annexe 12) 

• Le rapport « L’Essentiel 2023 » de CNR (Annexe 14). 
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Annexe 1 : EXTRAIT K-BIS DE LA SAS LANRIGAN DANS L’VENT 

 

Annexe 2 : EXTRAIT K-BIS DE CNR 
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